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DISCOURS

l^ DB

L'HONORABLE M. CASGRAIN
SUR LA

Loi [éoiganisant les tribunaux de ia Province de Ouéiiec

Eu me levant pour proposer la Hoeon'de lecture du projet de loi concer-

nant la réorganisation dos tribunaux judiciaires, je sens toute la responsabilité

(|ui m'incombe. J'entrepi-ends une iiiOe tiuîhe, devant laquelle d'autres, bien

mieux doués que je ne le suis moi-niunic, oi\t échoué par la force des circons-

tances. Le système qui nous régit existe depuis près de quavjjnte ans ; il a eu
Kii faveur les titres que lui donne son ancienneté, le nom de l'illustre homme
(l'Etat qui en est l'auteur et il est protégé par la crainte dans laquelle on est

qu'un changement quelcon(pie ne vienne ;\ priver certaines localités des
avantages qu'il leur procure, sans leur donner une juste compensation. Je
suis convaincu que ce système est suranné, (ju'il no convient pluK aux besoin»

(le l'époque, qu'*l doit être changé ; je m'en vais essayer de convaincre la

Chambre de la vérité de mes dires. L'œuvre que j'ai entrej^rise, je l'ai com-
mencée avec une grande défiance dans mes propres forces; mais jo suis

encouragé en me disant que je m'adressais avant tout à une assemblée animée
de patriotisme réel, pi'ôte à discuter et à étudier, sans parti pris, sans préjugés,

comme sans passion, un projet qui intéresse au plus haut degré toutes les

classes de notre population : le cultivateur qui s'adresse aux tribunaux pour
protéger ses intérêts, l'industriel et l'homme d'affaires qui y portent leurs

différends, l'avocat qui y plaide les causes de ses clients et le juge chargé
d'interpréter nos lois. •

Je ne veux tirer aucun titre de gloire de l'adoption de cetoS loi
; je ne

veux pas qu'on dise qu'clle£est mon œuvre, ni même l'œuvre du ministère
;
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non, je désire ([xv ton.- los otibrts ctaiit n'imis pour lo hiou ourninun, cllo soit

l'œuvre de cette Légiislature i\ <iiu en roviendni tout lo mérite. îs\)tis uvouh

entrci)riH de refondre tout notre Code de }»roeé(lnro civile ; la réori>'aniHution

do no8 tribunaux est une ceuvre corrélative, .si nous vouIouh avoir dans cette

province un s}stènie d'administration de la justice dont nous pourrons ctro

tiers. Les deux œuvres doivent mardier ensemble, car l'une ne serait pas

complète sans l'autre.

Le iirojot de loi sonmis h la Chambre peut paraître volumineux ; lo

principe qui y est consacré est important ; nuiis, si la Chaiid)re veut bien mv.

prêter son attention })c»ulant C|uelque8 instants, je lui démontrerai, je crois,

que lo traA'ail ne sera ni aussi lonj; ni aussi ardu qu'on peut se l'imaginer à

première vue.

Comme dit d'Ap-uesscau, notre maître ;\ nous de la profession légale :

" Osons l'aire l'essai de nos forces, osons entrei>rendi'e un ouvrage qu'il est

glorieux même de commencei*. Le succès dépassera peut-être notre attente."

Il y a longtemps que ceux qui s'intéressent à l'administration de la

justice se plaignent des lenteiirs dans la décision des procès et demandent un

changement et à notre Code de procédure civile et à l'organisation des tribu-

naux, riusieurs t'ois la presse a discuté ce sujet important, et, à ditiérentos

reprises dans cotte Chambre, les lionorablefi députés tant de la gauche que de

la droite ont reconmi la nécessité de réformes radicales dans notre système.

Dès 1880, le Conseil général du barreau passait une résolution priant lo

gouvernement d'alors d'instituer une commission pour travailler h la revisi- n

du Code de procédun».

En 1881, la question fut porti'e devant la Chambre et, par une résolution,

l'Assemblée législative s'exprima dans le même sens et demanda les mêmes
réformes que le liarreau demandait.

Un comifé de la Chambre fut formé, composé de députés éminents aux-

quels fut référée cette question importante. Dans un des rapports que fit ce

comité, il chargea la Commision de Codification, qui travaillait alors à la

refonte des statuts, de la préparation d'un projet de réorganisation judiciaire.

Comme on le sait, cette commission était présidée par u?i homme aussi

érudit qu'il était éloquent et qui a laissé derrière lui le souvenir d'un des

jurisconsultes les plus distingués que nous ayons eus : je veux parler de feu

Monsieur le juge Loranger.

Je trouve dans son premier rapport, publié en 1 882, ce qui suit :

" Les vices de l'administratioa de la justice ne viennent pas de la magis-

trature, qui est intègre, laborieuse et éclairée, mais dos défauts nombreux et

radicaux du Code de procédure civile, tfent l'insuffisance est universellement

reconnue, et do la nuiuvaise organisation des tribunaux, dont la hiérarchie est

mal observée et la' compétence imparfaitement ordonnée. Les degrés d«f

juridiction sont troy) nombreux et c'est autant h cet abus qu'aux tendances de

notre procédure formaliste et dilatoire, qu'il faut attribuer les lenteurs prover-

biables de la justice do ce pays

h
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" Si l'on ajoute àronumûralion do cos abua lu tonne trop rare dos cours,

Icdi'tiinldc jmrticipationdu niinÎHtc're piiblft-, ub^ -. 'oé par les iutéi-r'ts politiques,

;i l'ac'ticuiijudiciaiio, et SMH iii!UK[U(; do t^ui'voil lance do radministrution des

trihiiiiau::, on aura t(MU'liô du doigt 1rs pnnoi[tauK vices de notre HVritème

jiitliciain\ Ce ne Bont pourtant [)aH \ca saouls !

" En décentralisant l'administration do la justice par lo dcniornbreineut

(le 14 nouveaux district» détjiclu's des anciens, la loi de 1857 a opéré une
ivt'ornio utde, et iacilité aux populations éloi<çnées tlos t!;ran(ls contres raccès

iiîix tribunaux établis auniili(Mi d'elles. Mais, jiar la niuUiplication excessive

(le ces tribunaux, "Me a créé tro]) do juridictions et placi'i dans un isolement

préjudiciable h l'i formité de la jurisprudonc(> les juches |>réposés à leur

service.

*' Le même isolement a élé juiisible aux avo(;ats, divisés en nond)reux
barreaux, restés étrangers les uns aux autres, sans rajjports professionnels et

sans intérêts eonmiiuis. 11 a retardé l'essor do la jirotessiou légale et a privé

les campagnes do l'intluenco sociale qu'elles étaient en droit d'en attendre.

C'est ainsi qu'en disséminant, outre mesure, l'action du pou v'oir judiciaire, la

(lécontralisation en a " énervé la vigueur et relâché lo lien I

"

En 1(S88, la question fut do noavei.iu portée à la connaissance du public

par un rapi)ort au Premier Ministn^ d'alors, b.gné iiar .NT. le juge .retté et

MM. Lorrain et W'eir. Purmi les rétormes les plus considérables qu'il serait

opportun de réaliser, suivant ces Messieurs, se trouve la réorganisation des
tribunaux. \ la i»ago 22 de leur rapport, voici ce que disent ces Messieurs :

" On dira peut-être que l'organisation judiciaire n'a pas do ra[)i>ort av,

la procédure ; au contraire, quand même la pror 'dure serait excollonte, si

l'organisation (pii doit la mettre eu vigueur est détbctueuso, lo mal subsistera,

ou plutôt lo remodiî (;essera d'être elHcaco. La bonne administration do la

justice, dit M. Bertrand, conseiller do la Cour d'Aiipol de Paris, dépend on
grande partie do l'organisation des Cours judiciaires. Chez la plupart des
peuples, cette (U'ganisation est différente ; chez tous, ou se plaint d'imperfection

et d'abus ; tous demandent des réformes. Lo p.'oblème à résoudre est, do
trouvol' l'organisation qui, tout ou respectant les relies do la justice et du
droit, peut terminer lo plus d'affaires do la manière la plus simple, la plus

effective, la plus efficace et la moins coûteuse pour les parties."

" La réorganisation, continuent ces ]\[ossieurs, s'impose donc au premici'

rang dos réformes à opérer "

*' L'honorable Monsieur Lafiainmo et Monsieur Edmond Lareau, dans
des brochures publiées eu 1882, la mentionnent ékaloiUL':!:it •omme allant do
pair avec la réforme du Code do J'rocédure.

'

^ ;

" 11 n'y a pas de doute que de toutes les réformes que nous pourrions
.tenter, ^îolle-ci, sagement combinée, produira les résultats les plus considé-

rubles."

Voici maintenant comment s'exprime Monsieur le juge Pagnuelo, dan»
aos admirables lettres sur les réformes judiciaires :



— 4 —
" Mais, l'avoueraÎB-je ? A peine cuB-jc pônétro dans les premiers soiitiors

et Bonclu riiorizon du regard ; j\ peine eus-jo commencé la recherche dos

cauHes qui entravent l'adminietriition de lu Justice, que je fus comme <'ttVavtj

de la vaste étendue do la matière et des difficultés qu'elle présente.

" J'acquis bientôt la certitude qu'il no suffisait pas d'étayer quelque
partie do l'édifice qui cîîde sous le poids de la masse, mais qu'il faudrait le

reconstruire presque k neuf ; car il a été h^ti, comme nos vieux villugen, naiis

f)lan arrêté, sans ordre et sans suite, chacun y ajoutant quelque chose suivant

es besoins d- moment. Ou plutôt, pour préciser davantage, lu conclusion à
laquelle j'en suis arrivé, quoique les lignes principales de notre organisation

juaiciaire doivent être conservées, il n'est pas une seule do ses parties qui no

demande à ôtre modifiée ou complétée, de manicre à former un tout régulioi-

et harmonique.

" Aussi, je m'empresse do le dire pour ne pas soulever d'appréhensions

dangereuses, je crois que les divisions actuelles en districts et en circuits

doivent ôtre maintenues, et que la Cour Supérieure et lu Cour de Circuit

devront contmuer d'y siéger comme aujourd'hui ; mais la composition de ces

tribunaux, leur compétence, leurs attributions no peuvent rester ce qu'elles

sont. Ces cours ont besoin de plus d'autorité et de considération ; le iiomhrj

des appels est excessif et accuse un manque de confiance très prononcé. En
outre, il n'y a pas moins do quatre «legrés de juridiction ! Dans rîortains

districts, les aftaires judiciaires sont presque nulles ; dans dix-sept districts sur

vingt il 80 fait, avec 15 juges, moins do lu moitié de l'ouvrage qui se fuit à

Montréal avec six ou sept juges seulement. Aussi, dans cette dernière ville.

il y a encombrement, avec tous les inconvénients qui en résultent. Les vices

du système, l'isolement des juges, l'absonce do tout contrôle ont entraîné des

abus nombreux qui se sont aggravés avec le temps et qui soulèvent des récla-

mations générales. La Cour d'Appel oUe-mcmo est presc^ue paralysée par le

grand nombre des aftaires ; il faut attendre neuf mois pour plaider une cause

après qu'elle est inscrite : sur quatre-vingt ou cent affaires portées au rôle, il

ne s'en plaide, chaque terme, que vingt ù vingt-cinq. La Cour Criminelle

coûte' très cher ; il y a là une économie considérable de temps et d'argent à

faire pour le public et l'Etat.

Je crois donc qu'il y a un sentiment unanime sur co sujet, parmi ceux

qni se sont occnpés de cette question depuis une dizaine d'années.

Je me propose maintenant de démontrer, à l'tjide do statistiques que nous

avons en notre possession, que le système actuel est suranné et qu'il est d'une

absolue nécessité d'y apporter des réformes très considérables.

Comme ou le sait, le système qui nous régit uctuellemout a été inauguré

en 1857, A ccfbe époque, il n'y avait dans la province de Québec que sept

districts où s'administrait la justice : Montréal, Québec, Sherbrooke, Trois-

Rivières, Ottawa, Kamouraska et Gaspé. Trois juges siégeaient ensemble dans

chacun de ces districts et les plaideurs étaient obligés do se rendre des points

les plus éloignés du pays devant un de ces tribunaux pour y défendre leurs

droitii. Or, quel était, au point de vue des communications, l'état du payi à
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cctto épofino ? Hi jo mo lo rappelle bien, le chemin do fer du Grand-Tronc
n'était ims encore complot(5. Il n'y avait dans la province de Quc^bec qu'une
Bculo ligne conduiHant dos frontiiircs du Haut-Canada à Québec. Les
inimonHcs r»5gion8 do l'Ottawa, du Lac St-Joan, do Gaspô, étaient sans voies

(!(• communication» autres que les chemins de voitures, aussi difficiles qu'ils

iHftiont longs à parcourir. Une di^centralisation plus grande s'imposait donc
(liins lo moment, et c'est alors que Sir George-Etienne Cartier fit passer la loi

qui, jusqu'à prosont, a constitue notre acte de judicature.

Mais, aujourd'hui, quoi changement ! La province de Québec est

Rilloniioe de chemins de for, les distances' sont partout rapprochées ; au sud du
fleuve St-Lauront, nous avons le Grand-Tronc, le Québec Central et ses

embranchements, lo Pacifique Canadien, l'Intercolonial, le Montréal et Sorel,

le chemin do fer do la I3aie des Chaleurs, qui, nous l'espérons, sera dans
quelques mois ouvert au trafic ; au nord, nous avons encore le Pacifique

Ôunadien et ses ramifications qui relient entre eux tous les grands centres de
population ; le district de Chicoutimi n'est plus qu'à quelques heures de
Québec.

Par conséquent, les raisons qui existaient en 1857 pour la loi qui fut

I-aBsée alors, sont aujorrd'hui disparues, et il n'est pas juste que nous conti-

nuions un système qui n'est plus adapté «ux besoins du temps et qui présente
do graves inconvénients.

Par la loi de 1857, on pourvoit à la nomination de 18 juges de la Cour
Supérieure. Ce nombre est plus tard augmenté à 80, et, à part les juges dont
la réside*^'" ^ est fixée à Québec ou à Montréal, il devait y avoir dans chacun
(les autres districts un juge résident qui y exercerait ses fonctions judiciaires.

Qu'est-ce qui est arrivé ? C'est que dans certains districts les juges ont été
surchargés de travail, tandis que d'autres n'ont pas eu leur juste part
(l'ouvrage. Il en est résulté une surcharge d'affaires pour certains tribunaux,
tandis que d'autres chômaient la plus grande partie de l'année.

Je m'en vais donner à la Chambre deux tableaux différents de statis-

tiques, qui feront parfaitement comprendre l'inégalité qu'il y a. dans la
distribution de l'ouvrage de ceux qui sont chargés de l'administration de la
justice.

Je prends d'abord les statistiques pour 1877-78-79. Quelle eat la
moyenne des jugements rendus par la Cour Supérieure dans chaque district

pendant ces trois années ?

Arthabaska 38
Beauce 22
Beauharnois. 18
Bedford 66
Chicoutimi 6
Gaspé - 2
Iberville 26
Joliette 10
!Kainouraska ,..,..,,.,...,.,,, . . » 93
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Montmnpfny " 23

Montréal 900
Ottawa 2i")

Québoo. 808

Richoliou .08

Kimourtki :!1

Sa^ucnay ^ . . . >J

St-Fnitufoirt I2i\

St-llyacinthc 25

Terreboiuio 80

Trois-RiviiTcs ,

'42

Maintenant, il est un fait prouvé aussi pur les atatistiiiuoa : c'est que les

causes do cont à quatre cents piastres, (lovant la Cour Sup'riouro, sont do

beaucoup pliiti nombreuses que celle» «le $400 et au (los.sii.s. Les quatre

cinquièmes dos causo.^ venues devant la Cour Sup u'ieurc sont doï causo»

dans les(piolle.s le montant en litige est an-dessous de $400. Aiu.si, dans los

annnées 1880, 1800 et 1891, la moyenne des causes do ^100 et au-dosaous,

venues devant la Cour Supérieure, est comme suit :

Montréal , 470
Qui'boc 204

Ottawa 20

Joliettc !c Trrebonno 80

Trois-llivières & Richelieu 56

Chicontimi & Saguenay 4

Gaspé & Rimouski 19
Kamouraj*ka & Montmagny 50

Beance & Arthabaska 39
St-François 104
Ik'dtbrd & Beauharnois (54

St-IIyaciuthe & Iberville 53

Pour los mêmes années, la moyenne de causes au-do33as de $400 est

comme suit :

Montréal 282
Ottawa Il

Terrebonne 7

Joliettc 10
Richelieu 16
St-François . G >

Beauharnois 18
Bedford 20
Iberville 15
St-IIyacinthe 17
Québec 03
Trois-Riviferes 17
Saguenay i ...... 4 . i. 1



Chicontimi î

Gaspû 8
Riniourtki 8
KumouniHka 7

Montniugtiy 28
Iloauco .

.* 9
A rthabiinkii 14

Do eos statistiqucM, il î'û. Hort deux lo(;onri ;
1—-comme jo l'ai déjà dit,

l'ouvrage n'ont i)as distribué d'une nlatli^ro équitable ; le nombre dos juffetdo

la Cour Supérieure o^t trop grand, l'administration do la judtico gouffre de cet

état do elioso.s, et avec le Bystt'me actuel nous ne pouvons remédier à ces

iticonvénionts ; 2.—pour los tins de l'administration du la justiee dans les

causes d'au-dessous do îB400, il est néeossairo de conserver le systiimo actuel et

do donner h obaquo district un juge qui y résidera et qui y exercara ses

fonctions judiciaires.

En certains quartiers, on a dit que nous voulions centraliser radministra-
tion do la justice, c'est-j\-diro, fixer les résidences dos juges et les siëgos dos
tribunaux dans certains grands centres et détruire ainsi l'économie générale de
la loi do 1857 ; nous n'avons pas du tout cette intention ; au contraire, tout
en remédiant autant que possible aux inconvénients que présekt.te le système
aîtuel, nousallons on conjorvor l îsprinjipjs fondamoutaux. Ei un mot. nouî ne
voulons pas ([ue lo {(laideur soit obligé de parcourir de longues dista; jes pour
aller chercher la justice, mais nous voulons que la justice aille pour ainsi dire

lo chercher chez lui.

Disons dès l'abord que le plan que nous proposons à la Chambre ne doit
pas venir en force immédiatement, de manière à bouleverser d'un seul coup
toute l'économie de la loi do 1857. Il y aurait à cola un obstacle insurmon-
table : nous serions obligés de demander leur résignation aux titulaires actuels
des charges judiciaires ou bien en faire des pensionnaires de l'Etat. Ainsi,
qife l'on no s'effraie pas indûment. Si le système que nous proposons est

adopté, il no viendra en force dans chaque district qu'au fur et à mesure que
les juges actuels disparaîtront. Jusqu'à cet événement, tout reste dans l'état

dans lequel les choses se trouvent aujourd'hui.

Comme on peut le voir à la première- page du projet de loi, lea tribunaux
civils, à part les juridictions inférieures, sont clivisés en trois classes :—l'a

Cour du Banc de la Reine, ayant juridiction civile et criminelle ; la Cour
Supérieure et la Cour de Circuits

Le seul changement que nous proposons à la Cour du Banc de la Kelue,
au civil, est le suivant : Il faudra pour porter une cause en. appel que le

montant en litige soit au moins do $400. Et que l'on remarque bien que notts

ne nous proposons pas de légiférer au point de vue exclusif des intérêts de !

profession légale ; nous légiférons dans l'intérêt général de la province.

Or, qu'est-ce qui arrive aujourd'hui ? C'est que dans la plupart des cas
ou porte en appel des causes où le montant en litige est de moins de $400, et
où les frais dépassent de beaucoup lo capital en jeu. Ainsi, il y a actUelleoiobt
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dovAnt la Cour <lu Banc do la Roino, on aiipol, une foule tlo caiMOM do doux
centH piaHtrcM dauB IcHquoUoH Ich t'niiH ho montant k $000 au nioinH.

Do co Hyithnie, il ri'wulto onooro (jius duiiH Uî district <lo Montr(5al il y u

accumulation toUc d'appoU (pio la Conv <lu liant; do la Uoino nu pourrait

vidor lo rôlo quand bien nM^ino cUo Hiô^^-rait pendant doux annéon ^hih/hmi

tivea ; do Borte quo Ioh déclHiouH tlo ce.s oausofl sont retardées pondant au

moins doux au».

D'apri!» lo projet do loi, h nombre dortjugos do la Cour Sup«5riouro Horait

réduit U 13, dont 10 rértidant k Montrcal, et r> rosidant à (iuoboc. Loh jui^tM

de la Cour Huporiourr dont la juridiction no Hcrait pluti (lU* p )ur Ioh cau.^l^^ do

!I400 ot au-<leH8Uri, quoitpio rcHidant à (iu/dioc et h Montréal, oxorccraiout

auBsi leurs fonctions dans toun Ioh dintricts do la province.

Mais avant d'aller plu» loin, je dois dcdaror ici nue, si par la force dos

circonstances, l'importance des affairus diim le dictrict de Sherbrooku
nécessitait une exception à la loi générale, nous forions cette exception avec

plaisir.

Au point do vue do la Cour Supcriourc, la province do Québec est

partagée eu doux divisions : la division do Montréal comprenant les districts

actuels de Montréal, Ottawa, Torrebonne, Joliette, liicheliou, St-Fran^ois,

Beauharnois, Bedford, Iberville et St-llyacintlio ; et la division do Québec,
qui comprend les autres districts.

Los juges résidant i\ Montr/al siégeront ù tour de lôl'^ et aussi souvent quo
l'intérêt public l'axigcra, au chef-lieu do cluKpie distrit' compris dans la

division do Montréal ; do môme pour les dictricts de ia division de Québec.

On a souvent parlé des inconvénients, des désavantages qu'il y avait i\

disséminer les juges d'un mémo tribunal dans dittéronts lieux do la prcvinco.

Ils ne peuvent se consulter, ils n'ont pas acctjs aux bibliothèques légales dos

grands centres, et la conséquence en est que la jurisprudence n'est pis

uniforme ot qu'il on résulte une diversité d'opinion désastreuse pour *es

plaideurs. En réunissant ainsi les juges h Montréal et à Québec, nous faisons

disparaître ces inconvénients et nous ramonons l'uniformité dans l'interpré-

tation de nos lois.

Ceci m'amîjuo à parler immédiatement do la Cour do Révision, en rapport

avec la Cour de District.

Comme je l'ai dit il y a un instant, la Coiy do District aura juridiction dans
toutes les causes jusqu'à $400. Mais on pourra dire que beaucoup de causes
de $100 à $400 sont d'une importance majeure pour ceux qui les portent
devant les tribunaux et que, dans bien dos cas, elles représentent la fortune
entière des plaideurs

; quo, par conséquent, s'il est important d'avoir pour les

•causes de $400 et au-dessus une jurisprudence uniforme, il l'est aussi pour les

causes de moins de $400.

C'est pour cette raison que le projet de loi pourvoit à un appel à la Cour
de Revision, composée de trois juges de la Cour Supérieure, de tous les juge-
ments rendus par les juges de district, dans lesquels il y a actuellement appel
à la Cour du Banc de la Reine.
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Toi, lu Cour, conjposûo do tr mh jiigPH do lu Cour Supiiriouro, n'ost phw h
jiro|Tnnu'nt purlor uru* Cour de licvinioii, mairt uu(5 vorituld»' C(Air d appel
prt'rtidôo par «N'HJugt'rt appiirloiiaut à uu frilmml HUpéricui" t'tuyuutpttr consë-

ijiioMt uiu) jijus ifrundc uutorit»'.

La Cour du lium* do lu Uoiuc, Ioim<|u\'11(> Hi(>g(> vu appel, ontconiposéo do
ôju^cH. Daiirt lo Haut-Cuiuida, la <fiur d'Appel v>^t cinuportéo do 4 juge».
.Voii.H croyouH que pour <U'm eauson d»^ !!*40() vt au-doKsoux, uuo Cour d'Appel
{otiipoHoo do troirt juges vnt HutKsaute.

Il n'y aura pas d'api)ol dos dceisiourt do la Cour do Uovwioii siégoant en
appel dt'H décisiou» do la (Jour <lo Dirttrict.

*

Noua nouH |)ro))Oï<onH d'établir 2/ juges do dinlrict dont résidant à
Montréal, eliargén de l'aduiiMiHtratiou do la justico civile et criminollo, dans
I'" limites do la juridietioii dos juges <Um sessions <le la paix; îi juges )\

(^uéloc, aveo les inô'iios attributions, et lui juge dans eluupio autre district do
In province, aussi avec les rioinos attributions.

Do eotto manière, eonimo on le voit, on débarrass<^ du coup îa province
(li's traitements des juges des sessions d(! la paix, des m gistruts do district et

(le leurs frais de voyage, vo. tpii fait seulement pour les salaires une diminu-
tion dans nos déponries do !!?2(J,000, à part les trais dv voyage et les dépenses
('(•iitiugontcs.

J'évalue l'économio totale sur ce clief ;\ au moins J^:{0,000.

Uu avantage dont on saisira do suite toute rim[>ortanco est colni-ci : c'est

'le les juges do dist.ri(!t seront choisis plu.-i [tarticulièremeut parmi les membres
1 barreau des districts ruraux

;
]>ar consô(pieut, leurs habitudes, leurs goûts,

leurs iutL'rèts les porteront iV fixer leur résidence dans leurs districts respectifs.

Un autre changement '»' )rtant proposé dans la loi actuelle est la

division do la provîncc jjour s Tins de l'administration de la justice criminollo

en six parties.

(>ommo on le sait, la Cour du Banc de la Roiue, aujourd'hui, tii^go au
ffimincl dans chacni dos chefs-lieux des (Hstricts actuels. Il résulte de co

systbme un double inconvénient. D'abord, dans bjeu des districts, comme on
k'ou convaincra par les statisti(pies, que je m'en vais donner dans un instant,

le nombre des cause* criminelles ne justifie pas les dépenses énonnes qu'encourt
la tenue dos assises. Dans les districts ruraux, la dépense ordinaire pour
nu terme do la Cour criminelle vai'ie do $500 h $1,000, et souvent ces

dépenses considérables sont encourues pour juger les causes les plus insigni-

fiantes. Le criminel espérant y gagner on obtenant du délai, refuse d'aller

devant les magistrats de districts et opte pour un procbs par jury. La
conséquence do eo système a été que depuis a^sez longtemps, (luoiquo la loi

prescrive qu'il y aura deux termes par année dans chaque district, pouvoir est

donné au Procureur-Général de décider, suivant le nombre et l'importance des
causes, s'il y aura oui ou non un terme dans un district particulier. L'incon-

vénient qui résulte de co système, c'est qu'un prisonnier accusé d'une oiïense

peut rester sous le coup de l'accusation très longtemps, sans avoir l'opportunité -.

dee voir iudtruire son procès.

SM/iÊM
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^ >.-^ J'ai ici un tableau qui fora voir combien est urgente la réforme que nous
s,. ^péi\ nous propdfeons de faire pur la loi actuelle.

Moyenne des actes d'accusations soumis au Grand Jury, de 1889 à 1891,
mclusivement.

NOTJVKAL'X niSTRKTS. Ax( ri'.Ns DisTitrcTs. MOYEXVK A. D. ToTAi- N. D.
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J'ai parle *mci(lomincut des Bi'aucoH dos diftorentes coure ; ce qud l'on

jippelle les termes de la cour sera, comme dans Ontario, réglé, quant au

nombre des séances, par dos règles de praticpie passées par les juges des diffé-

rentes cours sujettes à rapy>robatioii dn lieutenant-gouverneur en conseil,

de sorte que le gouvernement sera directement responsable aux Chambres du

nombre des séances des tribunaux dans chaque district.

Tel est, I,r. l'Orateur, le bill que nous soumettons à la Chamb^-e. Est-il

parfait ? Non ; au contraire, il contient bien dos imperfections ; mais nous

croyons que le principe qui lui sert do biiso est un principe juste et (^uo Ift

fin que nous poursuivons est digne d'éloge. Nous ne portons pas attemte.à

la décentralisation introduite en 1857 ; nous diminuons simplement les degrés

de juridiction, nous réduisons les dépenses et nous épargnons peut-être

$40,000 à la province. Mais ce n'est pas tout. Nous fortifions notre Cour
Supérieure ; nous augmentons son prestige et son autorité, et nous préparons

les voies pour arriver à une jurisprudence uniforme qui est la sauvegarde des

plaideurs.

Je soumets le bill à la confédération de la Chambre, convaincu qu'elle va

l'examiner avec soin, et espérant qu'elle me donnera le bénéfice de son assis-

tance pour le rendre aussi parfait que possible.


